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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 28 NOVEMBRE 2025 
 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 
 
 
 
Vote du procès-verbal de la séance du conseil municipal du jeudi 6 novembre 2025. 
 
 
BONS DE COMMANDE – FESTIVITÉS DE FIN D’ANNÉE 2025/DÉBUT 2026. 

 
2025-1109 à XXX :  

 

Il est précisé que les bons de commande étant nombreux et certains susceptibles d’être retirés 
en cours de séance, les délibérations afférentes seront numérotées lors de la séance du conseil 
municipal au fur et à mesure de leur adoption ou retrait.  

 
1 – FESTIVITÉS :  
Rapporteur : M. Frédéric GIBERT 

 
Contrats de prestation : 
- 1. Contrat de prestation avec le manadier Jean-Elie AGNEL – 1 abrivado pour le samedi 27 

décembre à 11h00 – 600,00 € TTC ; 
- 2. Contrat de prestation avec le manadier Jean-Elie AGNEL – 1 abrivado aux flambeaux pour le 

mardi 30 décembre à 18h30 – 800,00 € TTC ; 
- 3. Contrat de prestation avec la manade Pierre AUBANEL et fils – 1 abrivado pour le samedi 27 

décembre à 11h00 – 600,00 € TTC ; 
- 4. Contrat de prestation avec le manadier Guillaume LINSOLAS – 1 abrivado pour le samedi 27 

décembre à 11h00 – 600,00 € TTC ; 
- 5. Contrat de prestation avec le manadier Guillaume LINSOLAS – 1 abrivado pour le jeudi 1er 

janvier à 12h00 – 600,00 € TTC ; 
- 6. Contrat de prestation avec le manadier Stéphanie BRIAUX – 1 abrivado pour le samedi 27 

décembre à 11h00 – 600,00 € TTC ; 
- 7. Contrat de prestation avec le manadier Claude CHABALLIER – 1 abrivado pour le samedi 27 

décembre à 11h00 – 600,00 € TTC ; 
- 8. Contrat de prestation avec le manadier Bernard COLOMBET – 1 abrivado pour le samedi 27 

décembre à 11h00 – 600,00 € TTC ; 
- 9. Contrat de prestation avec le manadier Vincent MILLA – 1 abrivado pour le samedi 27 

décembre à 11h00 – 600,00 € TTC ; 
- 10. Contrat de prestation avec la manade Famille CONTI – 1 abrivado pour le samedi 27 

décembre à 11h00 – 600,00 € TTC ; 
- 11. Contrat de prestation avec le manadier Jérôme BERTRAND – 1 abrivado pour le samedi 27 

décembre à 11h00 – 600,00 € TTC ; 
- 12. Contrat de prestation avec le manadier Bernard FOUGAIROLLES – 1 abrivado pour le 

dimanche 28 décembre à 11h00 – 600,00 € TTC ; 
- 13. Contrat de prestation avec le manadier Guillaume GILLET – 1 abrivado pour le dimanche 28 

décembre à 11h00 – 600,00 € TTC ; 
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- 14. Contrat de prestation avec le manadier Jean-Claude GROUL – 1 abrivado pour le dimanche 
28 décembre à 11h00 – 600,00 € TTC ; 

- 15. Contrat de prestation avec la manade Famille LABOURAYRE – 1 abrivado pour le dimanche 
28 décembre à 11h00 – 600,00 € TTC ; 

- 16. Contrat de prestation avec la manade Iris et Jean LAFON – 1 abrivado pour le dimanche 28 
décembre à 11h00 – 600,00 € TTC ; 

- 17. Contrat de prestation avec le manadier Frédéric  LESCOT – 1 abrivado pour le dimanche 28 
décembre à 11h00 – 600,00 € TTC ; 

- 18. Contrat de prestation avec la manade Famille VITOU – 1 abrivado pour le dimanche 28 
décembre à 11h00 – 600,00 € TTC ; 

- 19. Contrat de prestation avec le manadier Robert MICHEL – 1 abrivado pour le dimanche 28 
décembre à 11h00 – 600,00 € TTC ; 

- 20. Contrat de prestation avec le manadier Sandrine GALZY (manade du Soleil) – 1 abrivado 
pour le dimanche 28 décembre à 11h00 – 600,00 € TTC ; 

- 21. Contrat de prestation LA PEÑA LOU PATI – Animation musicale pour le samedi 27 et  le 
dimanche 28 décembre – 2.000,00 € TTC ; 

- 20. Contrat de prestation avec le manadier Philippe MICHEL – 1 roussataïo pour le jeudi 1er 
janvier après l’abrivado programmée à 12h00 – 1.200,00 € TTC ; 
Sous-total : 15.400,00 € TTC. 

 
Bons de commande : 
- Bon de commande n°2025_6_139 – Sonorisation du spectacle de Camarkas programmé le 

samedi 3 janvier – 430,00 € HT ; 
- Bon de commande n°2025_6_140 – Déambulation du groupe Accoules Sax pour le mardi 30 

décembre – 1.164,90 € HT ; 
- Bon de commande n°2025_6_141 – Speaker pour le spectacle du lundi 29 décembre et du 

samedi 3 janvier – 540,90 € HT ; 
- Bon de commande n°2025_6_142 – Démonstration équestre pour le mardi 30 et le mercredi 31 

décembre – 1.200,00 € HT ; 
- Bon de commande n°2025_6_143 – Démonstration équestre pour le vendredi 2 et le dimanche 

4 janvier – 1.200,00 € HT ; 
- Bon de commande n°2025_6_144 – Achat de 2 balles de foin pour les festivités de Noël 2025 – 

90,00 € HT ; 
- Bon de commande n°2025_6_145 – Animation et déambulation dans les rues du villages le 

vendredi 26, le lundi 29 et le mercredi 31 décembre – 9.952,61 € HT ; 
- Bon de commande n°2025_6_146 – Mini-ferme pour le mardi 30 décembre – 750,00 € HT ; 
- Bon de commande n°2025_6_147 – 10 balles de foin pour les roussataïo des 10 et 11 novembre 

(facture rétroactive) – 300,00 € HT ; 
- Bon de commande n°2025_6_148 – Spectacle équestre du lundi 29 décembre – 4.000,00 € HT ; 
- Bon de commande n°2025_6_149 – Spectacle équestre du samedi 3 janvier – 4.500,00 € HT ; 
- Bon de commande n°2025_6_150 – Spectacle équestre du mardi 30 décembre – 5.213,17 € 

HT ; 
- Bon de commande n°2025_6_151 – Dispositf prévisionnel de secours du samedi 27 et du 

dimanche 28 décembre – 1.224,00 € HT ; 
- Bon de commande n°2025_6_152 – Prise en charge de 8 repas pour le mardi 30 décembre et 

de 8 repas pour le mercredi 31 décembre (équipe Impulsion) – 360,00 € HT ; 
- Bon de commande n°2025_6_153 – Prise en charge de l’hébergement et des petits-déjeuners 

pour 8 personnes (équipe Impulsion) – 574,18 € HT ; 
- Bon de commande n°2025_6_154 – Prise en charge de 19 repas pour l’équipe des Enjoliveurs 

(26, 29 et 31 décembre) – 431,82 € HT ; 
- Bon de commande n°2025_6_155 – Prise en charge pour moitié d’un concert de Gospel pour le 

mardi 23 décembre (l’autre moitié est prise en charge par l’association des commerçants 
saintois) – 661,50 € HT ; 

- Bon de commande n°2025_6_156 – Médecin pour le samedi 27 et le dimanche 28 décembre – 
400,00 € HT ; 
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- Bon de commande n°2025_6_157 – 40 lanternes pour la retraite aux flambeaux programmée le 
mercredi 24 décembre – 258,20 € HT ; 
Sous-total : 33.251,28 € HT. 

 

Total : 48.651,28 €. 
 

2 – SEJA :  
Rapporteur :  
 

- Bon de commande n°2025_9_22 – Animations pour les fêtes de Noël – 3.750,00 € HT ; 
Total :  3.750,00 € HT. 
 
 

Questions diverses :  
 
 


